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Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des Transports

Direction des routes d’Île-de-France

Arrêté n° 2022-25 portant inutilité, désaffectation et déclassement du domaine
public de l’État de la parcelle cadastrée section BO n° 327 Plaisir (78), pour une

superficie totale de 9 172 m².

LE PREFET DES YVELINES
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2141-1 et R.3211-
28 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-980 du 31 juillet 2015 relative à l’établissement public Grand Paris Aménagement
et abrogeant le décret n° 2002-623 du 25 avril 2002 relatif à l’Agence Foncière et Technique de la
Région Parisienne ;

Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT, en qualité de préfet
des Yvelines ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2022-07-19-00003 du 19 juillet 2022 du préfet des Yvelines portant
délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision n°DRIEAT-IDF-2022-0890 du 31 août 2022 portant subdélégation de signature pour les
matières exercées pour le compte du Préfet des Yvelines ;

Vu la convention de gestion et valorisation par l’accompagnement à la cession du foncier de l’Etat du
1er mai 2022 ; 

Vu la convention n°078-2022-0002 du 21 avril 2022 pour les délaissés routiers gérés par Grand Paris
Aménagement ;

Considérant que la parcelle cadastrée section BO n° 327 Plaisir (78) n’est plus utile pour la circulation
routière et peut être cédée ;

Tél : 01 46 76 87 13
Mél : baf.smr.dirif.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr
15 rue Olof Palme, 94046 CRÉTEIL
www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRETE

Article 1  er  : Est déclarée inutile la parcelle cadastrée section BO n° 327 à Plaisir (78), pour une superficie
totale de 9 172 m².

Article 2 : Est ainsi désaffectée et déclassée du domaine public de l’Etat la parcelle mentionnée à
l’article 1er.

Article  3  :  Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture des Yvelines et Monsieur le Directeur des
Routes d’Ile-de-France, ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat
dans le département.

Fait à CRÉTEIL, 

Pour le Préfet, et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale de
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports
d’Île-de-France,

Pour le  Directeur des Routes d’Île-de-France,

L’adjoint au directeur des routes d’Île-de-France, 
Responsable du service de modernisation du réseau

 Emmanuel RIMOUX
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